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1. PRÉAMBULE  

 

Les Lignes directrices sur l’utilisation des technologies (ci-après appelées Lignes directrices d’utilisation) 

découlent du Code d’éthique du Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides (CSSHL). Elles 

sôappliquent ¨ toute personne (employ®, ®l¯ve) qui utilise les outils technologiques et/ou lôinfrastructure 

technologique du CSSHL. 

 

 

2. CADRE LÉGAL 

 

¶ Code d’éthique (RH-2023-22), CSSHL 2023. 

 

 

3. PRINCIPES 

 

Lôint®gration des technologies au CSSHL, tant sur le plan du comportement des utilisateurs que de la gestion 

des outils technologiques, doit obéir aux principes directeurs suivants : 

 

3.1 RESPONSABILITÉ 

 

Comme les outils technologiques permettent une vaste gamme dôactions publiques, dont la 

communication interne et externe de même que la production et la diffusion de contenus, chaque 

utilisateur doit °tre conscient quôil est responsable en toutes circonstances de ses productions et 

communications, de même que des conséquences de celles-ci. En outre, le respect des Lignes 

directrices d’utilisation rel¯ve dôune responsabilit® individuelle et collective en toute coh®rence avec 

la mission du CSSHL. 

 

3.2 IMPUTABILITÉ 
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4. DROITS, RESPONSABILITÉS ET OBLIGATION DE L’UTILISATEUR 

 (EMPLOYÉ, ÉLÈVE) 

 

Lôutilisation des technologies au CSSHL requiert de la part de tout utilisateur le respect des responsabilités 

et obligations qui suivent : 

 

4.1 ADH£SION AUX LIGNES DIRECTRICES DôUTILISATION  

 

Tout utilisateur doit adhérer explicitement aux présentes Lignes directrices d’utilisation et sôengager, 

dans les limites de sa compr®hension, ¨ en respecter lôesprit et la lettre. 

 

4.2 FORMATION-SENSIBILISATION À LA SÉCURITÉ INFORMATIQUE (CAPSULES)  

 

La sensibilisation est un élément clé de la sécurité informationnelle.  En ce sens, les employés doivent 

suivre les capsules de formation-sensibilisation offertes par le CSSHL (Référence : Lignes directrices 

sur la sécurité de l’information ï SG-2023-26). 

 

4.3 IDENTIFICATION 

 

Lôutilisateur doit ®tablir son identit® sôil souhaite utiliser un outil informatique sur le r®seau du 

CSSHL. Pour ce faire, il utilise son code utilisateur et le mot de passe qui lui est propre. Lôutilisateur 

est responsable de préserver la confidentialité de son mot de passe. Il est donc responsable de toute 

utilisation de son code utilisateur et de son mot de passe (il doit considérer son code utilisateur et son 

mot de passe comme sa signature). 

 

4.4 
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4.5 DROIT DôUTILISATION ê DES FINS PERSONNELLES  

 

Lôutilisation des outils technologiques fournis par le centre de services scolaire à des fins personnelles 

est permise, ¨ titre de privil¯ge, pour autant quôaucun doute ne soit ®mis quant ¨ lôincidence de cette 

utilisation personnelle sur les tâches qui incombent ¨ lôutilisateur. En outre, lôutilisateur doit respecter 

les dispositions des Lignes directrices d’utilisation lorsquôil fait usage dôoutils technologiques du 

CSSHL ou lorsquôil sollicite les ressources de lôinfrastructure technologique du CSSHL ¨ des fins 
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¶ Lôutilisateur qui quitte d®finitivement le CSSHL perdra les droits dôutilisation de son adresse 
professionnelle au plus tard 180 jours apr¯s son d®part. Cependant, lôutilisateur interne en cong® 

prolong® conserve les droits dôutilisation de son adresse, sauf avis contraire de sa part ou de la part 

de son supérieur immédiat. 

 

4.8 RESPONSABILIT£S RELATIVES ê LôUTILISATION DES R£SEAUX SOCIAUX  

 

Le CSSHL autorise les utilisateurs à recourir aux réseaux sociaux dans le cadre des activités associées 

à leur fonction, en reconnaissance de lôapport potentiel de ces outils ¨ la r®alisation de sa mission. 

Cependant, le Centre de services scolaire invite les utilisateurs à faire preuve de vigilance et de retenue 

dans ses propres publications ainsi que dans ses commentaires liés à des publications qui ne sont pas 

les siennes (Référence : Code d’éthique (RH-2023-22) du CSSHL). 
 

 

5. RESPONSABILITÉS ET OBLIGATIONS DES INTERVENANTS 

 

5.1 LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 

La direction générale est responsable de voir à la mise en îuvre des Lignes directrices d’utilisation 

et de voir ¨ ce quôelles soient observ®es par les services et ®tablissements sous sa gouverne. 

 

5.2 LES GESTIONNAIRES 

 

Les gestionnaires, dans leur ensemble, sont responsables de la mise en îuvre des Lignes directrices 

d’utilisation, ainsi que de lôencadrement des utilisateurs. Ils doivent intervenir au besoin et peuvent 

demander quôune enqu°te soit effectu®e concernant un utilisateur ou un groupe dôutilisateurs. 

 

 

5.3 LE SERVICE DES RESSOURCES INFORMATIQUES 

 

Le Service des ressources informatiques est responsable des enquêtes et de la surveillance de 

lôutilisation des technologies. 
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DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES EMPLOYÉS 

 

 

 

En signant ce formulaire, je môengage ¨ prendre connaissance et ¨ respecter le document Lignes 

directrices sur l’utilisation des technologies au Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides. 

Celui-ci est disponible sur demande ou sur le site Internet du CSSHL (www.csshl.gouv.qc.ca). 

 

Je reconnais que lôutilisation des outils technologiques est un privil¯ge qui peut °tre r®voqu® ¨ la 

seule discrétion du Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides pour quelque raison que ce 

soit.  

 

 

Nom de lôemploy® :    

http://www.csshl.gouv.qc.ca/
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ANNEXE II 

DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES ÉLÈVES 
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DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES ÉLÈVES 

 

 

Le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides môoffre la possibilit® dôutiliser gratuitement 

les outils technologiques (portables, Chromebook, tabletteé) dans le cadre dôactivit®s 

pédagogiques.  

 

En signant ce formulaire, je môengage ¨ prendre connaissance et ¨ respecter le document Lignes 

directrices sur l’utilisation des technologies au Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides. 

Celui-

http://www.csshl.gouv.qc.ca/

